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PRÉAMBULE

AXA France a développé et distribue des contrats d’assurance Dépendance Individuelle « Entour’Age », souscrits par l’association 
ANPERE.

Pour ces contrats, AXA France propose une offre promotionnelle aux habitants ayant leur résidence principale (ci-après 
dénommés les Habitants) à  (ci-après dénommée 
la Commune) en contrepartie d’une aide à l’information de cette offre. Cette opération promotionnelle est appelée « Offre 
promotionnelle Dépendance pour votre Commune » (ci-après dénommée l’Offre AXA).

OBJET DE LA PROPOSITION

La présente proposition (ci-après dénommée la Proposition) a pour objet de permettre à AXA France de proposer l’assurance 
Dépendance « Entour ’Age », produit standard d’AXA, aux Habitants avec une offre promotionnelle.

Les Habitants seront informés par la Commune de l’offre commerciale d’AXA France. AXA France commercialisera lesdits 
contrats d’assurance par l’intermédiaire de son réseau de salariés commerciaux.

Monsieur, Madame  ayant été l’interlocuteur 
de la commune pour réaliser cette Proposition, il sera donc le partenaire privilégié.

CONDITIONS ACCORDÉES AUX HABITANTS DE COMMUNE

Sous réserve qu’ils justifient de leur qualité de résident de la Commune, les Habitants se verront accorder, 
pendant toute la durée indiquée dans la présente Proposition, la possibilité de souscrire à l’Offre AXA aux conditions ci-après.

AXA France proposera aux Habitants de la Commune l’adhésion au contrat d’assurance Dépendance Entour’Age 
avec la gratification suivante :

 �remboursement équivalent à 6 mensualités de la prime de 1re année d’adhésion ; qui sera versé à l’adhérent du contrat, 
dont l’adhésion sera toujours en cours et l’ensemble des primes acquittées, au courant de la 2e année d’adhésion.

Libre sélection du risque, tarification, souscription et gestion des produits d’assurance

Les obligations prévues par la Proposition ne sauraient porter préjudice au principe de libre sélection du risque de l’Assureur 
qui reste en tout état de cause libre :

 �de refuser l’adhésion à l’Offre AXA par un Habitant compte tenu de l’application des conditions énoncées dans la Notice 
d’Information applicable du contrat d’assurance Dépendance Entour’Age ;
 �de résilier en cas de non-paiement des primes ou cotisations comme prévu par le contrat d’assurance.
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ACTIONS DEMANDÉES À LA COMMUNE

Information des Habitants

Pour permettre la réalisation de la réunion d’information publique organisée par AXA France, il est demandé à la Commune 
d’informer ses administrés de la tenue de ladite réunion.

AXA France et la Commune conviennent que le contenu de cette information sera limité à l’information de la tenue 
d’une réunion publique en présence de l’Assureur avec présentation de la gratification spéciale (remboursement) 
pour les Habitants.

Il est précisé que les actions d’indication demandées à la Commune dans le cadre de cette Proposition, relèvent respectivement 
et exclusivement de l’activité d’indication d’assurance, au sens de l’article R 511-1-II du Code des assurances.

Le rôle de la Commune se limite à mettre en relation les Habitants avec l’Assureur. La Commune ne pourra en aucun cas 
procéder, à la présentation d’une opération d’assurance, au sens des articles L 511-1 I et R 511-1 du Code des assurances.

La Commune reconnaît expressément être informée de ces dispositions et s’engage à s’abstenir de tout conseil en matière 
d’assurance et de toute assistance aux Habitants en matière de souscription de contrat d’assurance, c’est-à-dire de solliciter 
ou de recueillir la souscription des contrats d’assurance ou d’exposer oralement ou par écrit les conditions de garanties en vue 
de cette souscription. En d’autres termes, la Commune ne pourra en aucun cas exposer par écrit ou par oral les produits 
d’assurance, ni les garanties d’assurance, ni le tarif.

Le rôle de l’indicateur est limité à indiquer les coordonnées des Habitants qui en font la demande à l’Assureur, sans remise 
à ces derniers de documents.

Au titre de son rôle d’indicateur, la Commune n’est en aucun cas le mandataire de l’Assureur et/ou des Habitants dans le cadre 
de l’indication de l’Offre AXA, ni a fortiori partie prenante aux opérations qui pourraient être conclues entre l’Assureur 
et les Habitants.

En aucun cas la Commune ne saurait être tenue responsable de la relation juridique à venir entre l’Assureur et les Habitants 
et ne répond d’éventuels préjudices subis par un Habitant en cas d’insatisfaction concernant un produit ou service de l’Offre 
AXA en indication.

Mise à disposition d’un local

Il est demandé à la Commune de mettre à la disposition d’AXA France un local pour tenir la réunion d’information publique 
permettant à AXA France de présenter l’Offre AXA aux Habitants de la Commune intéressés par ce dispositif, dans le respect 
des dispositions de l’article L 2125-1 du Code général de la propriété des personnes publiques.

Respect de la liberté du commerce et de l’industrie et du droit de la concurrence

La Commune aura au préalable constaté qu’il existe un intérêt public à faire l’information demandée. Cet intérêt public peut 
résulter notamment de la carence ou de l’insuffisance d’initiative privée visant à la satisfaction des besoins de couverture 
de la dépendance pour les Habitants : par exemple, personnes ne disposant pas ou ne sachant pas utiliser Internet, 
personnes ayant des difficultés à se déplacer vers les agences des organismes proposant ces couvertures, etc.

Au titre de l’activité d’indication faite par la commune, cette dernière s’engage à respecter la réglementation applicable 
qui découle de l’exercice d’une activité économique par une personne publique. Aussi, AXA France ne demande aucune 
exclusivité à la Commune qui reste libre de proposer aux opérateurs de son choix une démarche équivalente ou d’une autre 
forme pour favoriser la couverture dépendance de ses administrés.

ENGAGEMENT D’AXA FRANCE

Organisation d’une réunion publique

AXA France s’engage à organiser une réunion d’information publique à destination des Habitants, afin de présenter l’Offre AXA.

Présentation des contrats

AXA France s’engage à :
 �répondre à l’ensemble des questions de la Commune relatives à la bonne exécution de sa Proposition ;
 �ce que les contrats d’assurances de l’Offre AXA ainsi que leurs conditions d’exécution, telles que décrites 
dans la documentation produit communiquée par AXA France soient conformes aux dispositions légales et réglementaires 
qui leur sont applicables ;
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 �communiquer à son réseau de distribution les tarifs proposés et les conditions de l’Offre AXA, en vue de la souscription 
des Offres AXA par les Habitants ;
 �présenter via ce réseau de distribution, les Offres AXA aux Habitants ;

 �intervenir directement auprès des Habitants pour leur délivrer toute information pertinente relative aux Offres AXA, 
répondre aux questions posées et résoudre les éventuels problèmes s’y rapportant ;
 �réaliser gratuitement à la demande des Habitants de la Commune des études personnalisées portant sur l’Offre AXA 
et à mettre à leur disposition une documentation commerciale descriptive complète sur l’Offre AXA.

ACCEPTATION DE LA PROPOSITION

Les engagements d’AXA France seront acquis à la Commune dès lors que celle-ci accepte la Proposition. Cette acceptation 
peut être signifiée par la signature de la présente Proposition par le maire ou par une personne ayant délégation 
ou par un compte‑rendu des délibérations en conseil municipal. En cas de compte-rendu des délibérations en conseil 
municipal, celui-ci doit faire explicitement référence à l’acceptation de la proposition telle que décrite dans ce document.

Les actions de la commune cessent une fois la réunion d’information publique tenue.

DURÉE DE L’OFFRE PROMOTIONNELLE

L’accord est engageant pour une durée d’un an à partir de l’acceptation formelle de la proposition par la mairie.

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE - MARQUE

AXA France et la Commune, qui restent seules propriétaires des noms, marques, logos, signes, dessins, qui lui appartiennent, 
s’engagent à respecter l’ensemble des droits de propriété de l’autre partie et s’interdit de susciter toute analogie dans l’esprit 
du public à quelque fin que ce soit.

Aucune des Parties ne pourra utiliser l’enseigne, la marque ou le logo de l’autre Partie dans une communication à destination 
des Clients ou de tiers sans l’accord exprès et préalable de l’autre Partie.

FRAIS

Sauf accord contraire exprès, préalable et écrit entre les Parties, les frais engagés par une Partie restent à sa seule charge.

PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

Les données relatives aux Habitants constituent des données à caractère personnel et sont protégées à ce titre 
par les dispositions du Règlement Général sur la Protection des Données du 27 avril 2016 (RGPD) et de la loi n° 78-17 
du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiées par les lois du 6 août 2004 et du 14 mai 2018. 
AXA France s’engage à respecter toutes les obligations prévues par la réglementation en vigueur ou à venir.

LUTTE CONTRE LA CORRUPTION

La Commune reconnaît être informée qu’AXA France : (i) s’est engagé à respecter les lois et réglementations en vigueur 
interdisant la corruption ; et (ii) a mis en place et maintiendra au sein de son organisation des politiques anti-corruption.

Les Parties déclarent, garantissent et s’engagent à ce que, en lien avec la Proposition :
 �ni elles, ni leurs dirigeants/administrés, salariés, agents, sous-traitants ou tout autre tiers agissant en leur nom ont commis 
ou commettront tout acte de corruption envers l’un des dirigeants, salariés, agents, sous-traitants de l’autre partie ou tout 
autre tiers agissant au nom de l’autre partie et ;
 �qu’elles ont mis en place et maintiendront des règles ou politiques anti-corruption adéquates et des contrôles afin de prévenir 
et de détecter les actes de corruption au sein de leurs organisations, que ceux-ci soient réalisés par leurs dirigeants, salariés, 
agents, sous-traitants, ou tout autre tiers agissant en leur nom.

Dans la mesure où cela est permis par la loi en vigueur, la Commune s’engage à notifier à AXA France dès qu’elle en est informée, 
ou a des raisons raisonnables de suspecter, qu’une activité effectuée en lien avec cette Proposition contrevient ou pourrait 
contrevenir à cet article ou à toute loi ou réglementation anti-corruption telle que définie dans le Code pénal applicable en 
France et/ou à toute loi ou réglementation applicable sur l’ensemble des territoires sur lesquels les Parties opèrent.
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AXA France Vie - S.A. au capital de 487 725 073,50 € - 310 499 959 RCS Nanterre • AXA Assurances VIE Mutuelle - Société d’assurance mutuelle sur la vie et de capitalisation à cotisations fixes. Sièges sociaux : 
313, Terrasses de l’Arche - 92727 Nanterre Cedex. Entreprises régies par le Code des assurances • INTER PARTNER ASSISTANCE, société anonyme de droit belge au capital de 130 702 613 €, entreprise d’assurance 
agréée par la Banque Nationale de Belgique sous le n° de code 0487, immatriculée au registre des Personnes Morales de Bruxelles sous le numéro BCE 0415.591.055, dont le siège social est situé 7 Boulevard du 
Régent, 1000 Brussels – Belgique, prise au travers de sa succursale française, entreprise régie par le Code des assurances, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le numéro 
316 139 500 et située 6, rue André Gide - 92320 Chatillon • ANPERE (Association Nationale pour la Prévoyance l’Epargne et la Retraite), association à but non lucratif régie par la loi du 1er juillet 1901, enregistrée au 
Répertoire National des Associations sous le numéro W751090757, JO n° 26 du 28 juin 1989 - Siège social : 81, avenue François Arago - 92000 Nanterre.

INTÉGRALITÉ DE LA PROPOSITION

La Proposition, y compris ses annexes et avenants, constitue l’intégralité de l’engagement d’AXA France et remplace toutes 
déclarations, négociations, engagements, communications orales ou écrites, acceptation, ententes et accords préalables 
entre les Parties relativement au même objet.

Fait à , le 

Signature du maire de la commune 
ou de son représentant, ayant délégation

Pour AXA France,

Ré
f. 
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